COMMUNE de CRAMAILLE

(Délibération du Conseil Municipal, le 11 Février 1994)

- SENTE RURALE dite DE CRAMOISELLE A SERVENAY

- CHEMIN RURAL dit DE CRAMOISELLE A SERVENAY (pour partie)

- CHEMIN RURAL dit D'OULCHY A LOUPEIGNE dif ANCIEN CHEMIN DE REIMS (pour partie)
- CHEMIN RURAL dit D'OULCHY-LE-CHATEAU A FERE EN TARDENOIS
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